
Processus d’évaluation de la Loi sur l’environnement et de la Loi sur la manutention 
et le transport des marchandises dangereuses pour le développement 
lorsque la personne à la tête de la Direction des approbations environnementales prend une décision

ÉTAPE DE L’ÉLABORATION DE LA PROPOSITION
Le promoteur prépare sa proposition pour la présenter  
au Ministère.

Les promoteurs ou les titulaires de permis qui envisagent 
de modifier un projet doivent aviser la personne à la tête  
de la Direction des approbations environnementales  
(le directeur ou la directrice) pour les prochaines étapes.

ÉTAPE DE LA DEMANDE
Le promoteur présente une proposition aux termes de la 
Loi sur l’environnement ou de la Loi sur la manutention  
et le transport des marchandises dangereuses.

Le Ministère désigne une personne-ressource pour diriger 
le processus d’évaluation.

ÉTAPE DE SÉLECTION
Le Ministère examine la proposition et détermine si des 
renseignements supplémentaires sont nécessaires.

Le Ministère effectue une évaluation initiale de la 
proposition pour déterminer ses effets possibles sur 
l’exercice des droits ancestraux ou issus de traités (cela peut 
également donner lieu à des demandes de renseignements 
supplémentaires de la part du promoteur).

ÉTAPES DE L’ÉVALUATION ET  
DE L’EXAMEN DES EFFETS
Le Comité consultatif technique (le « Comité »), un comité 
d’examen interministériel, commence son examen.

Le Ministère annonce le projet dans les journaux locaux  
et place la proposition dans le registre public en ligne  
afin qu’elle soit examinée par le public.

Si une consultation entre la Couronne et les Autochtones 
doit être entreprise, toutes les collectivités touchées en  
sont informées et la consultation est amorcée.

Tous les commentaires du public et du Comité sont examinés.

Des renseignements supplémentaires peuvent  
être requis de la part du promoteur.

La personne à la tête de la Direction décide si elle 
recommande ou non au ministre la tenue d’une  
audience publique. 

UNE AUDIENCE PUBLIQUE  
EST RECOMMANDÉE

ÉTAPE DE L’AUDIENCE
Le ministre demande à la Commission pour 
l’environnement propre (la « Commission »)  
de tenir une ou plusieurs audiences publiques.

Le rapport de la Commission est reçu par le ministre.  
Le ministre l’envoie au Ministère pour qu’il soit analysé 
par des experts de l’ensemble du gouvernement et pris en 
compte dans la décision relative à la délivrance du permis.

Le rapport de la Commission est rendu public.

UNE AUDIENCE PUBLIQUE  
N’EST PAS RECOMMANDÉE

La personne à la tête de la Direction envoie une lettre 
au promoteur et informe le public de la décision de ne 
pas recommander une audience publique par le biais du 
registre public.

Un rapport résumant le processus d’évaluation et les 
commentaires du public et du Comité est préparé.

Si des consultations entre la Couronne et les Autochtones 
ont été entreprises, les collectivités qui y ont participé ont 
l’occasion d’examiner et de commenter un résumé des 
préoccupations soulevées et des mesures d’adaptation  
et d’atténuation possibles.

Les conditions du permis sont rédigées et communiquées 
au Comité aux fins d’examen et de rétroaction.

La personne à la tête de la Direction décide si elle délivre  
ou non un permis assorti de conditions en examinant :

a) un résumé du processus d’évaluation et de délivrance 
du permis, accompagné d’une recommandation de 
délivrer un permis;

b) une ébauche de la lettre informant de la décision 
relative à la délivrance du permis;

c) s’il y a lieu, une ébauche du permis assorti de conditions;
d) le rapport d’évaluation ou de consultation initial 

concernant la consultation entre la Couronne et les 
Autochtones (il s’agit de documents confidentiels).

LE PERMIS EST APPROUVÉ
Le permis est envoyé au promoteur et affiché dans le 
registre public. Si une audience de la Commission a eu lieu, 
cela comprend également des renseignements sur la façon 
dont les recommandations de la Commission relatives au 
permis seront mises en œuvre ou non.

Si des consultations entre la Couronne et les Autochtones 
ont été entreprises, tous les participants seront informés 
de la décision et des mesures à prendre pour atténuer 
les effets potentiels du projet sur l’exercice des droits 
ancestraux ou issus de traités. Un avis de décision est 
également envoyé aux personnes qui ont formulé des 
commentaires pendant la période de commentaires  
du public.

LE PERMIS EST REFUSÉ
La personne à la tête de la Direction envoie une lettre 
au promoteur l’informant de la décision de refuser la 
délivrance du permis.

Un avis est également envoyé aux participants à la 
consultation entre la Couronne et les Autochtones  
et aux personnes qui ont formulé des commentaires 
pendant la période de commentaires du public.

La décision est affichée dans le registre public.

La Direction de la conformité et de l’application de la loi en 
matière d’environnement est maintenant chargée de veiller 
à ce que le permis soit respecté.

APPEL D’UNE DÉCISION DE LA PERSONNE  
À LA TÊTE DE LA DIRECTION
La décision peut faire l’objet d’un appel auprès du ministre 
dans les 30 jours suivant la prise de la décision.
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